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(Texte.) ■
Supreina S. Congregatio S. Officii.

Die H Januarii 1909.
SSmus Dominus Nos ter Pins Divin» Providentia PP. X, in 

Audientla R. P. D. Adsessori S. Officii impertita, benigne in
duisit ut fidèles utriusque sexus, qui perfectionis studio vel 
institution^ seu educationis, aut etiam valetudinis causa in 
doinibua ecclesia vel pub'ico sacello carentibus, de consensu 
vero Ordinariorum cons itutis, vitani communem âgunt, nec 
non personæ omnea ad îllis ipinistrandum ibidem cominoran- 
tes, (|unties ad lucrandas Indulgentias præscribatur visitatio 
alicujus ecclesiœ in genere, id est non determinates, vel inde- 
terminnti alicujus public! oratorii, visitare valeant propriæ 
domûs sacellum, in quo obligation! nudiendi Sacrum jure satis- 
facere possunt, iluimnndo cetera opera injuncta rite prœstite- 
rint. Præsenti in perpetuum valituro. Contrariis quibuscum- 
que non obstantibus.

(Sign.) Aloysius Can. Giambene,
L. S. Subetitutm pro Indulgentiis.

Prière à saint Jean Baptiste
PATRON DES CANADIENS-FRANÇAIS

O saint Jean-Baptiste, illustre Précurseur du Messie, vous 
que le Sauveur a proclamé le plus grand parmi les enfants des 
hommes, et que Notre Saint Père le Pape Pie X a donné pour 
patron spécial aux Canadiens-Français ; vous avez merveilleu
sement préparé, par votre vie austère, pénitente et tout 
angélique, les voies au règne de l’Agneau Rédempteur. Nous 
vous en supplions, daignez noos obtenir la grâce de marcher 
sur vos pas glorieux, de conserver la foi de nos pères, de 
défendre avec zèle les intérêts de la sainte Eglise catholique, et 
de réaliser les desseins de la divine Providence sur chacun de 
nous, afin qu'après l’exil de cette vie, nous puissions nous 
retrouver dans la céleste patrie, pour y chanter les louanges 
du Roi éternel de tous les peuples, pendant les siècles des 
siècles. Ainsi soit-il.

Imprimatur.
( Signé) L.-N., arch, de Québec.

N. B. — Cette prière e été approuvée, le 12 février 1909, par S. O. Mgr l’Arche
vêque de Québec, qui a bien voulu accorder 40 joura d’indulgence à sa récitation.


